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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame 
Whittom reçoit un traitement annuel de 164 117 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à une sous-ministre adjointe du niveau 1 compte tenu 
des modifications qui y ont été ou qui pourront y être 
apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame 
Whittom selon les dispositions applicables à une sous-
ministre adjointe du niveau 1 compte tenu des modifica-
tions qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Whittom peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de présidente-directrice générale 
du Centre, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit 
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Whittom consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame Whittom demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps madame 
Whittom qui sera réintégrée parmi le personnel du minis-
tère des Relations internationales et de la Francophonie, 
au maximum de l’échelle de traitement applicable à une 
sous-ministre adjointe du niveau 1.

5.2 Retour

Madame Whittom peut demander que ses fonctions 
de présidente-directrice générale du Centre prennent fin 
avant l’échéance du 9 janvier 2024, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel  
du ministère des Relations internationales et de la 
Francophonie au traitement prévu au paragraphe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Whittom se termine le 9 janvier 2024. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
présidente-directrice générale du Centre, il l’en avisera 
au plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Whittom à un 
autre poste, cette dernière sera réintégrée parmi le per-
sonnel du ministère des Relations internationales et de 
la Francophonie au traitement prévu au paragraphe 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 1380-2018, 28 novembre 2018
ConCernant la nomination du président du conseil 
d’administration du Centre de la francophonie des 
Amériques

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 8 
de la Loi sur le Centre de la francophonie des Amériques 
(chapitre C-7.1), les affaires du Centre sont administrées 
par un conseil d’administration composé de quinze admi-
nistrateurs, dont le président du conseil;
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attendu qu’en ver tu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 8 de cette loi, trois adminis-
trateurs, dont le président du conseil d’administration 
et une personne de l’extérieur du Canada, sont nommés 
par le gouvernement, sur la recommandation conjointe 
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne, du 
ministre des Relations internationales et ministre respon-
sable de la Francophonie, du ministre de la Culture et des 
Communications et du ministre responsable de la Charte 
de la langue française;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 9 
de cette loi, le mandat du président du conseil d’adminis-
tration est d’une durée d’au plus cinq ans;

attendu qu’en vertu de l’article 10 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil  
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

attendu qu’en vertu de l’article 11 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration, à l’exception du 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

attendu que madame Diane Blais a été nommée 
présidente du conseil d’administration du Centre de la 
francophonie des Amériques par le décret numéro 432-
2015 du 27 mai 2015, que son mandat est expiré et qu’il  
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation conjointe de la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie cana-
dienne, de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et de la ministre de la Culture et des 
Communications et ministre responsable de la Langue 
française :

que monsieur Clément Duhaime, conseiller straté-
gique en pratique privée, soit nommé président du conseil  
d’administration du Centre de la francophonie des 
Amériques pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes;

que monsieur Clément Duhaime soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 

aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Décret 1381-2018, 28 novembre 2018
ConCernant la nomination de madame Caroline 
Barbir comme membre du conseil d’administration et 
présidente-directrice générale du Centre hospitalier 
universitaire Sainte-Justine

attendu qu’en vertu de l’article 8 de la Loi modi-
fiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 
santé et des services sociaux notamment par l’abolition 
des agences régionales (chapitre O-7.2), le Centre hos-
pitalier universitaire Sainte-Justine est un établissement 
non fusionné;

attendu qu’en vertu du paragraphe 9° de l’article 10 
de cette loi, les affaires d’un établissement non fusionné 
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé notamment du président-directeur général de l’éta-
blissement, nommé par le gouvernement, sur recomman-
dation du ministre, à partir d’une liste de noms fournie par 
les membres visés aux paragraphes 1° à 8° de cet article;

attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

attendu que le poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général du Centre hos-
pitalier universitaire Sainte-Justine est vacant et qu’il  
y a lieu de le pourvoir;

attendu que madame Caroline Barbir fait partie de 
la liste requise par la loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :
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